
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE30323

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

imposition forfaitaire annuelle
Question écrite n° 30323

Texte de la question

M. André Wojciechowski attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi sur
l'engagement du Président de la République de supprimer l'imposition forfaitaire annuelle des entreprises (IFA).
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer où en est cette promesse.

Texte de la réponse

Le projet de loi de finances pour 2009 comprend un article qui prévoit la suppression totale de l'IFA à compter
du 1er janvier 2011. La limite de l'exonération de l'IFA sera ainsi relevée de 400 000 euros de chiffres d'affaires
à 1 500 000 euros dès le 1er janvier 2009 et à 15 000 000 euros le 1er janvier 2010.
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